
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC032

OBJET : CONTRAT DE MAINTENANCE DES 4 PVE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU  la décision 81/2013 du 12 juin 2013 concluant un contrat de service PVE avec la société
YPOK ;

CONSIDÉRANT que ce contrat arrive à échéance au 30 juin 2018,

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de renouveler le contrat de maintenance des 4 terminaux
permettant la verbalisation électronique des contrevenants,

CONSIDÉRANT que la société YPOK détient l’exclusivité des droits d’exploitation du logiciel de
fonctionnement des PVE,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec la société YPOK sise 9 rue des Halles – 75001 PARIS, un contrat
de maintenance des 4 terminaux de verbalisation électronique allant  du 1er juillet  2018 au 31
décembre 2020 pour un montant total de 580,80 € TTC pour une année, révisable annuellement.

ARTICLE 2 :  Le  contrat  sera  payable  à  terme  à  échoir  et  la  dépense  correspondante  sera
imputée au chapitre 011 fonction 112 compte 6156 du budget.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 21 mars 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT
















































